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PRINCIPALES MESURES POUR LES SECTEURS DE LA CULTURE, DES 

COMMUNICATIONS ET DE LA CONDITION FÉMININE 
 

NOUVELLES MESURES 

Ajout de 8 M$ au CALQ : les crédits alloués passent de 78,2 M$ en 2006-2007 à 
86,2 M$ en 2007-2008, soit une augmentation de 10 %. 

• Augmentation de la présence des artistes, des écrivains et des 
organismes artistiques sur la scène internationale 1,5 M$ 

• Conclusion d’un plus grand nombre d’ententes spécifiques avec 
les conférences régionales des élus 1,5 M$ 

• Bourses à la création et à la relève pour les artistes et les écrivains 2 M$ 
• Programme Placements Culture 3 M$ 

Augmentation de 3 M$ pour la SODEC : avec l’aide récurrente de 10 M$ pour le 
cinéma québécois, les crédits croissent de 26 % en passant de 50 M$ en 2006-2007 à 
63 M$ en 2007-2008. 

• Promotion de la musique : 
 - Aide à la circulation de spectacles au Québec 
 - Aide à la tournée hors Québec 
 - Aide à la promotion et à la mise en marché 
 - Mesures visant à favoriser l’adaptation numérique 

2 M$ 

• Les métiers d’art :  
 - Aide aux artisans 
 - Accroissement du soutien aux écoles ateliers 
 - Consolidation des activités du Conseil des métiers d’art 

1 M$ 

Récurrence de l’enveloppe accordée aux médias communautaires 1 M$ 

Crédits additionnels pour les tables de concertation en matière de 
condition féminine 340 000 $ 

Investissement dans la construction d’un nouveau pavillon pour le 
Musée national des beaux-arts du Québec, conditionnel à la 
participation du gouvernement fédéral et du secteur privé 

Montant 
à venir 

MESURES DÉJÀ ANNONCÉES DANS LE BUDGET 2007-2008 

Aide additionnelle récurrente pour le réseau muséal 5 M$ 

Subvention récurrente pour la mise en réseau des bibliothèques 2 M$ 
 


